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Canovelles, Mars 2024

La société Luz Negra, S.L. avec siège social à C/ Carles Buhigues 13,  
Polígono Industrial Can Castells, CP. 08420 Canovelles (Barcelona, Espagne)

CERTIFIE
Que les produits suivants décrits ci-dessous ont été testés conformément aux données du fabricant:
 
Référence du produit: 41.045
Nom du produit: Contrôleur à 1 canal CASAMBI

L’objet de la présente déclaration est conforme à la législation communautaire 
d’harmonisation pertinente.
Directif:
2014/53/EU- sur la compatibilité électromagnétique. 
2011/65/CE - sur la basse tension. 
1907/2006 - sur la restriction des substances dangereuses (RoHS3).

Les normes harmonisées et les spécifications techniques suivantes ont été appliquées.
Normes applicables:
 • EN 50428:2005+A1:2007+A2:2009
 • EN 60669-1:1999+A1:2002+A2:2008
 • EN 60669-2-1:2004+A1:2009+A12:2010
 • EN 61058-1:2002+A2:2008
 • EN 300 328 v.1.8.1

Appareillages de lampes - Partie 1 : Exigences générales de sécurité - Exigences générales et de 
sécurité Ceci est la première publication 
Limites et méthodes de mesure des caractéristiques des perturbations radioélectriques produites 
par les appareils d’éclairage électrique et les appareils similaires. 
Matériel d’éclairage général - Exigences d’immunité EMC.

Elle est conforme aux dispositions des directives du Conseil.
Directive relative aux équipements hertziens (RED) 2014/53/EU. 
Directive RoHS 2011/65/CE et règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
(REACH).

Les spécifications harmonisées et techniques suivantes ont été appliquées.
Normes applicables:
 • EN 61347-1:2015
 • EN 55015:2013+A1:2015
 • EN 61547:2009

www.luznegra.net



2

Le produit décrit a été testé conformément aux normes mentionnées ci-dessus. Il est possible d’utiliser 
le marquage CE.

Le certificat est délivré sous la responsabilité du fabricant (données émises par le fabricant).

Et pour l’enregistrement aux fins qui procèdent et à la demande de l’intéressé, il est délivré dans le 
présent certificat.

Substances faisant l’objet de restrictions visées à l’article 4, paragraphe 1, et valeurs de concentration 
maximales tolérées en poids dans des matériaux homogènes.

Certifié RoHS
Directif:
2011/65/EU
2015/863/EU
2002/95/EC

Plomb (Pb) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Mercure (Hg) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Cadmium (Cd) ≤ 0.01% conformément à la directive européenne

Chrome hexavalent (Cr6+) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Polybromobiphényles (PBB) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Polybromobiphényléthers (PBDE) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Phtalate de bis(2-éthylhexyle) (DEHP) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Phtalate de butylbenzyle (BBP) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Phtalate de dibutyle (DBP) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne

Phtalate de diisobutyle (DIBP) ≤ 0.1% conformément à la directive européenne
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